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Additif 

RECOMMANDATION DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE 
DE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

À sa dix-neuvième session, l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 

a décidé de recommander à la Conférence des Parties d’adopter, à sa neuvième session, le projet 

de décision suivant: 
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Projet de décision -/CP.9 

Projet de décision sur les aspects scientifiques, techniques et socioéconomiques 

des incidences des changements climatiques, ainsi que de la vulnérabilité 

et de l’adaptation à ces changements, et sur les aspects scientifiques, 

techniques et socioéconomiques des mesures d’atténuation 

La Conférence des Parties, 

Rappelant ses décisions 25/CP.7 et 1/CP.8, ainsi que les conclusions adoptées par l’Organe 

subsidiaire de conseil scientifique et technologique à ses seizième et dix-huitième sessions 

en ce qui concerne le troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat, 

1. Prie l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, à sa vingtième 

session, d’engager des travaux sur les aspects scientifiques, techniques et socioéconomiques 

des incidences des changements climatiques, ainsi que de la vulnérabilité et de l’adaptation à 

ces changements, et sur les aspects scientifiques, techniques et socioéconomiques des mesures 

d’atténuation, et de concentrer ses efforts sur l’échange d’informations et sur l’échange de 

données d’expérience et de vues entre les Parties au sujet des possibilités pratiques de faciliter 

la mise en œuvre de la Convention et des solutions qui s’offrent à cet effet; 

2. Prie l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique de rendre compte 

de ses travaux dans ces domaines à la onzième session de la Conférence des Parties. 
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